INTERVENTION DE PIERRE PERRIN DANS LE CADRE DE 
L’ALTERNANCE A LA PRESIDENCE DE L’UPA LE 18 JANVIER 2007
Monsieur le Ministre,
Mesdames les Présidentes,

Messieurs les Présidents,
Monsieur le Directeur de cabinet,

Mesdames, Messieurs,

Merci Monsieur le Ministre d’assister à ce moment important de la vie interne de l’UPA et de témoigner ainsi de l’attention portée par le gouvernement à chacun des partenaires sociaux. Votre présence montre aussi que nous avons su nouer un dialogue confiant et permanent avec le gouvernement et singulièrement avec son pôle social, et je le dis très franchement avec vous.
Merci à vous tous d’être présents aujourd’hui, vous qui d’une manière ou d’une autre accompagnez l’action de l’UPA tout au long de l’année. Soyez les bienvenus et sachez que cette maison est aussi la vôtre, même si elle peut paraître un peu exigüe certains jours comme aujourd’hui. 

Je ne reviendrai pas sur la fuite du temps, la brièveté du mandat de Président de l’UPA et les frustrations que l’on peut ressentir lorsque l’heure est venue de transmettre le témoin. Frustration d’abandonner une équipe fabuleuse qui travaille beaucoup ; frustration de ne pas avoir eu le temps d’obtenir plus pour l’artisanat, plus pour les artisans. Ces trois années à la tête de l’UPA sont passées en un éclair..., et pourtant.
Et pourtant, nous avons eu le temps de finaliser, de poursuivre ou d’initier de nombreux chantiers. 
Je pense ainsi à la réforme de l’assurance maladie ; avec les deux autres organisations patronales et une partie des organisations syndicales, nous avons fortement contribué à engager une logique de maîtrise des dépenses de santé indispensable pour assurer l’équilibre des comptes sociaux et pérenniser notre système de protection sociale. 
L’UPA a aussi mis beaucoup d’énergie à convaincre de la nécessité de créer un nouveau régime social, le RSI, réforme par ailleurs sollicitée par les pouvoirs publics. En dépit des grincements de dents initiaux, personne aujourd’hui ne conteste les atouts que représente le RSI en termes de rationalisation et de simplification des démarches sociales des travailleurs indépendants. Chaque artisan ou commerçant, actif ou retraité, aura bientôt un interlocuteur unique pour l’ensemble de ses prestations et cotisations sociales. Un régime plus performant, géré par et pour les travailleurs indépendants ; c’est un indéniable progrès.
En outre, la fidélité à nos convictions et la fermeté avec laquelle nous les défendons, ont porté leurs fruits dans plusieurs domaines : 

· Les lois Dutreil ont incontestablement amélioré et sécurisé l’environnement légal de nos entreprises. L’esprit d’entreprendre a considérablement progressé dans notre pays, la barre d’un million de créateurs d’entreprises depuis mai 2002 ayant été franchie au tout début de l’année. Par ailleurs, tous les conjoints d’artisans et de commerçants bénéficieront désormais systématiquement d’une protection sociale à la hauteur de leur investissement dans l’entreprise.
· Bien que régulièrement remise en cause, la politique des allègements de charges engagée en 1995 s’est poursuivie. C’est un bon point même si l’UPA souhaitait des allègements plus amples (jusqu’à 2,2 SMIC). Il restera en revanche à concrétiser une vraie réforme du financement de la sécurité sociale tendant à réduire le coût du travail ainsi que le poids des charges sociales patronales. Cela reste un combat prioritaire de l’UPA.
· Des assouplissements au Code du travail ont été apportés au profit des petites entreprises. L’UPA a notamment accueilli positivement le CNE. Si partielle soit-elle, la mesure a permis de créer des centaines de milliers d’emplois sans rien coûter à l’Etat. 
· L’UPA peut également être satisfaite du travail accompli en tant que partenaire social. Comme le montrent l’avis du CES sur le rapport Hadas-Lebel et le projet de loi de modernisation du dialogue social qui est en cours d’examen, les partenaires sociaux ont fait un pas supplémentaire vers l’instauration d’une véritable démocratie sociale. Malheureusement, le préalable au développement du dialogue social dans l’artisanat, à savoir l’accord du 12 décembre 2001 signé par l’UPA et les 5 organisations syndicales, continue d’être contesté et son application empêchée. On sait pourtant que les juges en ont confirmé la validité à trois reprises et que le Conseil économique et social a précisé en novembre dernier son caractère novateur. C’est peut être la raison de votre présence ici. Vous avez peut être une bonne réponse à nous apporter. D’ailleurs, je suis surpris que nous soyons en désaccord sur cet accord sur lequel nous sommes d’accord. Comprenne qui pourra. Enfin, je ne peux omettre de saluer la réussite de l’UPA dans le domaine de la gestion paritaire des organismes de sécurité sociale. En dépit du retour de la CGPME et du MEDEF et de leurs prétentions à présider un certain nombre d’organismes, les caisses de sécurité sociale restent majoritairement présidées par des représentants de l’UPA, ce qui est le signe d’une perception positive de leur précédent mandat. Cerise sur le gâteau et ultime reconnaissance, la présidence de l’Acoss est restée entre les mains de l’UPA. 
· Je me réjouis évidemment que la réforme instaurant un Fonds d’assurance formation de l’artisanat soit enfin sur les fonts baptismaux. En remettant plusieurs fois l’ouvrage sur le métier, et grâce à la volonté de l’UPA et de l’Assemblée permanente des Chambres de métiers de trouver une solution partagée, l’effort de formation du secteur va pouvoir s’amplifier. Nous n’aurons pas trop d’un an pour mettre en place le nouveau dispositif.
Parallèlement l’artisanat a conforté son rôle de premier plan au sein de la société française, augmentant sans discontinuer ses effectifs d’entreprises et de salariés, servant de recours dans la lutte contre le chômage et pour la cohésion sociale, confortant également son rôle de gardien de l’équilibre de nos territoires.

Tout ceci me permets de dire, non pas que l’UPA a abouti en tous points, loin s’en faut, mais que nous n’avons pas failli à notre mission, mission qui est arrivée après d’autres missions, celles assumées par mes prédécesseurs. « Les vrais hommes de progrès sont ceux qui ont pour point de départ un profond respect du passé » : c’est mon sentiment profond. Je les salue collectivement en remerciant de leur présence aujourd’hui : Albert Léon, Paul Letertre et Daniel Giron, auxquels j’associe volontiers même s’il n’a pas été Président de l’UPA, Jacques Chesnaud qui a tellement agi au profit de l’artisanat. Je lui adresse aujourd’hui un merci particulier. Par ailleurs chacun sait que le fonctionnement de l’UPA est d’abord collégial. Je tiens d’ailleurs tout particulièrement à remercier de leur soutien les Vice-Présidents de l’UPA, Pierre Perez, Jean Lardin et Gabriel Paillasson, ainsi que tous les membres du Conseil national qui ont toujours su concilier l’intérêt général du secteur et l’intérêt plus spécifique des professions qu’ils représentent. Et puis l’UPA sait faire sa place aux femmes. Je salue et remercie en particulier Dany Bourdeaux et Roselyne Lecoultre. 
Enfin, je voudrais sincèrement souligner la compétence, l’efficacité de l’équipe « restreinte et discrète » de l’UPA ; le staff comme on dit, les travailleurs de l’ombre. Je tiens à les remercier individuellement : Armand, Carole, Christian, Corinne, Guillaume, Houria, Jean-Côme, Karine, Marie-Rose, Marjorie, Patrick et Saïd. Et bien évidemment le chef d’équipe qui est connu et reconnu, et qui « use » un nombre successif de présidents tout en gardant sa capacité de travail et de bonne humeur.
Je passe donc la main en totale confiance à Pierre Martin, sachant qu’il bénéficiera de cet esprit d’équipe qui anime l’UPA. En outre, le Livre Blanc que nous avons élaboré ensemble servira à chacun de feuille de route pour aller à la rencontre des candidats aux scrutins de 2007, le Président de l’UPA comme tous nos représentants dans les départements et les régions. 

Monsieur le nouveau Président de l’UPA, les responsabilités que vous avez déjà prises sur les plans professionnel, interprofessionnel et consulaire, montrent que vous n’êtes pas homme à vous engager à moitié. En outre, les anciens Présidents de l’UPA présents aujourd’hui pourraient témoigner de la continuité dans laquelle s’inscrit notre action. Alors merci d’avance, Pierre, d’obtenir de nouvelles avancées en faveur des artisans et des petites entreprises en France et en Europe. 

Pour ma part, sans exclure d’autres projets, je ne serai pas mécontent de consacrer un peu plus de temps à mon entreprise. La période des fêtes vient à nouveau de démontrer que l’artisanat, et notamment l’artisanat de l’alimentation, a de beaux jours devant lui, et je me souviendrai plus fréquemment de la citation de Jules Renard : « Il n’est pas difficile de démontrer qu’au fond il faut autant d’intelligence pour réussir en épicerie qu’en littérature ». Je voudrais également remercier mon épouse qui, il y a 30 ans m’a dit : « il faudra choisir entre l’entreprise, la famille et ton syndicat »… Aujourd’hui je crois avoir une partie de la réponse.
Pour finir je tiens encore à remercier Jean, Pierre et Gabriel, les 3 Vice-Présidents qui m’ont soutenu, ainsi que Pierre Burban. Ces trois années furent vraiment un bonheur.

Merci.
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